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Jeanne vue par le rhétoriqueur Jean Bouchet : 1538 et postérité 

 

Romain Vaissermann 
Lycée Paul-Cézanne, Aix-en-Provence 

 
 
Jean Bouchet est loin d’être un inconnu1. 
Enfant d’une famille riche et de bonne renommée, alliée des 

Boislesve, mais récemment appauvrie, Jean Bouchet perd à l’âge 
de quatre ans son père, Pierre Bouchet, procureur du roi, alors âgé 
de seulement trente-trois ans et mort (peut-être pour un autre) 
empoisonné dans des circonstances non encore éclaircies. Il reste 
alors seul de sept enfants et ne semble pas avoir bénéficié 
longtemps des soins de sa mère. Après des études au collège de 
Puygareau, à Poitiers, le jeune Jean reçoit la tonsure ; déjà poète, 
de passage à Lyon en 1497, il ressent les premiers frémissements 
de la Renaissance et tente de se trouver un Mécène ; attaché 
finalement à Florimond Robertet, conseiller écouté, il suit la Cour 
de Charles VIII et part pour Paris où il vit quelques années, au 
tournant du XVIe et du XVIIe siècles. Mais la pauvreté le contraint 
bientôt à étudier la procédure à l’instar de son défunt père. 

Basochien, il persévère en poésie et publie son premier livre : 
L’Amoureux transy sans espoir (1500) puis Les Regnars traversant les 
voyes perilleuses (1501), « les renards » symbolisant les hommes, car 
l’auteur, satirique, voit tout en noir. Boucher fit alors procès contre 
son éditeur, accusé d’avoir modifié le texte de ses poèmes ; lequel 
procès fut gagné. Après ce livre, il prit volontiers le pseudonyme 
du « Traverseur ». Il se marie (il eut huit enfants), revient à 
Poitiers, où dès 1507 il se trouve procureur, non du roi mais de la 
sénéchaussée, c’est-à-dire avoué près la cour d’appel. Il garde une 
heure de chacune de ses journées au délassement poétique ; et en 

1 Nous avons notamment utilisé la biographie Auguste Hamon, Un 
grand rhétoriqueur poitevin : Jean Bouchet (Oudin, 1901), en gardant à l’esprit 
les réserves d’Ernest Langlois dans son compte rendu de l’ouvrage 
(Bibliothèque de l’École des chartes, vol. 63, n° 1, 1902, pp. 134-137). 
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1519, il accueillera François Ier à Poitiers avec des vers de 
circonstances.  

Où réside-t-il à Poitiers ? Non loin du Palais de Justice, dans la 
rue Saint-Étienne (aujourd’hui rue Sainte-Marthe), en une 
demeure qui avait eu son heure de gloire et où Bouchet se flatte 
d’habiter... C’était en effet l’ancienne hôtellerie de la Rose, celui-là 
même où Jeanne d’Arc était descendue de passage à Poitiers. Et 
Bouchet voyait songeur, au coin de la rue Saint-Étienne, une petite 
pierre d’où Jeanne, partant armée à blanc pour Orléans, « print 
auantage pour monter sur son cheval »1, en mars 1429. 

Bouchet entre vers 1510 en relation avec Louis II de La 
Trémoille, dont il devient procureur. Il se fait alors le poète officiel 
de sa famille. Au prince de Talmond, alias Charles de La Trémoille 
(fils de Louis II), Bouchet dédie son Chappelet des Princes (1517), fait 
de ballades et rondeaux ; à sa mort à Marignan, Bouchet écrit Le 
Temple de bonne renommée (1516). Il conseille en écriture Gabrielle 
de Bourbon jusqu’à sa mort en 1516. Bouchet se fait l’ami de Loys 
Roussart, le propre père de Ronsard, sa famille étant alliée aux La 
Trémoille ; mais aussi de Rabelais, qui se souviendra de lui en 
faisant de « Xenomanes, le grand Voyaigeur & Traverseur des 
voyes perilleuses » l’un des serviteurs de Pantagruel (livre III, 
chap. XLIX). Il arrange également diverses pièces à sujets 
religieux, des Mystères pour la plupart, qui lui attirent une juste 
célébrité. En 1527, il publie en l’honneur de Louis II, mort à Pavie 
en 1525, Le Panegyric du chevallier sans reproche. C’est que Bouchet, 
annaliste moralisant et patriote, s’intéresse à l’histoire, ce dont 
témoignera aussi bien l’épigramme que nous donnons ci-après que 
les Annales d’Aquitaine déjà citées, qui, embrassant en réalité 
l’histoire de France tout entière, n’oublient pas le rôle historique 
de la Pucelle. Bouchet s’inspire des Annales de Bretagne de son 
contemporain Alain Bouchard, mais les renforce de recherches 
personnelles et insère même, après le récit de la fin tragique de 
Jeanne, en la « quarte partie » des Annales d’Aquitaine, le poème 

1 Jean Bouchet, Les Annales d’Aquitaine (1re éd. : Les Annalles dacquitaine, 
1524), Poitiers, Jehan et Enguilbert de Marnef, 1545, f. CVIII. 
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qui suit, dans le rythme décasyllabique tant pratiqué par notre 
auteur1 : 

 
Epitaphe de la Pucelle 

 
Pour clerement monstrer que les victoires 
Viennent de Dieu, par secrets adiutoires, 
Et que les Roys ne se doyvent fier 
En leur puissance, et auoyr cœur trop fier, 
Alors qu’Angloys tenoyent sans tiltre France, 
Et auoyent mys Charles en grand’souffrance, 
Roy de ce nom septiesme, & ses pais, 
Luy et ses gens estans presqu’esbahis : 
Dieu m’enuoya, qui fus simple bergiere, 
Vers ce bon Roy en ma robe legiere, 
Me presenter a luy pour son secours : 
Qui me receut en ses royales cours, 
Apres qu’il sceut qu’au nom de Dieu venoye, 
Et au secret saincte vie tenoye. 
Ie sceu porter harnois, lance, & escu, 
En vng moment, dont maint homme ay vaincu 
Par ma conduicte, & louable hardiesse, 
Dieu le voulant, qui est la bonne adresse. 
 
Premierement les Francoys ie conduis 
A Orleans, ou ie les introduys, 
Et furent lors, par nous & nostre suyte, 
Angloys chassés d’illec, & mis en fuyte. 
 
Et conquerans terres sans seiourner, 
Fismes le Roy dedans Reims couronner. 
 
L’année apres, mil quatre cents & trente, 
Vng desloyal Francoys me mist en vente, 
Et me liura au sortir de Compiegne 
A quelques gens, dont fault que me compleigne. 
Car tout soubdain fus vendue aux Angloys, 

1 J. Bouchet, Les Annales d’Aquitaine, op. cit., ff. CVIII-CIX. Seule la 
dernière strophe est citée par le père Jean-Baptiste-Joseph Ayroles s. j. dans 
La Vraie Jeanne d’Arc, t. III : « La libératrice », Gaume, 1897, p. 295. 
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Qui par despit des fideles Francoys, 
Sans eulx vouloir a rancon condescendre, 
Vng an apres mirent mon corps en cendre : 
Qui fut malheur pour eulx & pour leur Roy : 
Car des ce temps tumberent en desroy 
Tel & si grand, qu’apres la longue guerre, 
Charles le Roy les chassa de sa terre : 
Et si mourut leur Roy ambitieux, 
Sans seigneurie en lieu penurieux. 
 
Ie prins nayssance en vng petit dommaine 
Pres Vaucouleur, on duché de Lorraine : 
Dieu m’enuoya par sa tres grand’bonté 
A roy Francoys, dont l’Angloys fut dompté, 
Lors que i’estoye en l’an dixhuictiesme : 
Et fus bruslée en l’an vingt & troisiesme, 
Qu’on disoit mil quatre cents trente & deux. 
 
Ie faisois tout au nom Dieu glorieux, 
Lequel i’amoys, comme son humble ancelle : 
On me nommoit par tout Iehanne Pucelle : 
Car chaste fus du corps & de l’esprit : 
Souuent prenois le corps de IESVS Christ, 
Et si iusnois troys iours en la sepmaine. 
Puis cestuy la, qui tous ses seruans meine, 
Apres auoyr en ce monde souffert 
En Paradis, m’a ce logeis offert. 
 

On le constate, le sort de la Pucelle émut tant Bouchet que le 
poète ne put rester coi et laisser dire l’annaliste. Et ce fut au poète 
de dire le mot de la fin. 

Dès 1532 Bouchet publie une Epistre de vieillesse. Il publie en 
1538 le Jugement poetic de l’honneur femenin, qui nous intéresse 
particulièrement parce qu’il y célèbre toutes les grandes dames de 
l’Histoire. Envoyant un exemplaire dudit ouvrage à la femme de 
monsieur l’avocat du roi, lors des grands jours de 1542, il lui 
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recommande de lire avec soin ce livre qu’il dit composé tout entier 
contre les adversaires « du sainct honneur des dames »1. 

Bouchet mourut vers 1558. Mais revenons vingt ans en arrière. 
Voici le poème que Jean Bouchet, sous le pseudonyme du 

Traverseur consacre à Jeanne d’Arc en 1538, dans Le Jugement 
poetic de l’honneur femenin et seiour des illustres claires et honnestes 
Dames2 : 

 
Epigramme de Jehanne la pucelle 

 
Si ie ne suis de noble sang extraicte, 
Noble ie fuz de courage & de cueur :  
Car on me veit de tous vices retraicte, 
Et de vertuz tenir tousiours la traicte 
Soubz le hault Dieu, des maulx le seul vaincueur 
Par le voulloir du quel, sans grand rigueur, 
Feiz couronner a Reims Charles septiesme : 
Auquel Henry le Royal diadesme 
Avoit soubstraict, par langlic appareil. 
Par mes haulx faictz conduicte, & bon conseil, 
Restituay les Francoys en leur force : 
Je ne prins oncq de vicieulx sommeil 
Et soubz harnoys de vouloir nompareil 
Je Jehanne suys, pucelle sans entorce. 
 
 

Postérité 

 
Ce poème est édité avec quelques coquilles dans Le Livre d’or de 

Jeanne d’Arc écrit par Pierre Lanéry d’Arc3 et, avec les mêmes 

1 Le Traverseur, Epistres morales et familieres, Poitiers, Jehan et 
Enguilbert de Marnef, 1545, CXXII. 

2 Le Traverseur, Le Jugement poetic de l’honneur femenin et seiour des 
illustres claires et honnestes Dames, Poitiers, Jehan & Enguilbert de Marnef, 
1538, pp. 185-186. 

3 Pierre Lanéry d’Arc, Le Livre d’or de Jeanne d’Arc, Techener, 1894, 
p. 679, n° 1495. 
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coquilles, dans La Pucelle et l’amazone d’Anne Lise Diez & Bernard 
Lorraine1. 

Il a intéressé deux éminents chercheurs : l’historien Lucien 
Febvre qui renvoie au poème dans deux fiches de travail de son 
étude sur le sentiment patriotique à travers les siècles ; le 
spécialiste de Marot Claude Albert Mayer, à la recherche du 
premier sonnet français dans la Revue d’Histoire littéraire de la 
France2. 

 
I. L’« Epigramme de Jehanne la pucelle » : témoignage de 

patriotisme 

 
Lucien Febvre avait plusieurs raisons de s’intéresser à Jeanne 

d’Arc. Une raison régionale, d’abord. Il est en effet né à Nancy en 
1878. Une raison chronologique ensuite. Sa thèse sur Philippe II et 
la Franche-Comté le qualifie comme spécialiste du XVIe siècle, siècle 
pour lequel l’épopée johannique n’est pas de l’histoire très 
ancienne. Une raison théorique enfin. S’il est considéré, avec Marc 
Bloch, comme le fondateur de l’école historique française des 
Annales, c’est parce qu’il pratique une histoire attentive aux 
travaux et au quotidien de tous les hommes, loin de la « grande 
histoire » événementielle, et parce qu’il tire profit des résultats des 
autres sciences humaines. Or les études johanniques ont largement 
profité de ces intérêts nouveaux pour l’histoire des mentalités et 
des représentations. 

C’est dans son cours professé au Collège de France en 1945-
1946 et 1947, édité par Thérèse Charmasson et Brigitte Mazon 
(Honneur et Patrie, Perrin, « Agora », 1996), qu’il renvoie à Jean 

1 Anne Lise Diez & Bernard Lorraine, La Pucelle et l’amazone. Un 
florilège, Langres, Éditions Dominique Guéniot, 2007, p. 70 ; l’auteur, aux 
dates incertaines et « non identifié », étant dans cette anthologie qualifié 
d’« ami de Charles du Lys » (ibid., p. 333), que nous ne sachons pas qu’il ait 
connu. 

2 Claude Albert Mayer, « Le premier sonnet français : Marot, Mellin de 
Saint-Gelais et Jean Bouchet », t. LXVII, n° 3, R.H.L.F., juillet-septembre 
1967, pp. 481-493. 
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Bouchet, plus précisément dans ses notes de cours intitulées 
« Patrie et sentiment national » et datées de 1946-1947. 

 
 

 
Photographie des années 1920, B.N.U. de Strasbourg, NIM. 34614. 

 
 
Lucien Febvre a en effet poursuivi en 1946-1947, par un second 

cours au Collège de France sur « l’idée de Patrie et surtout sur les 
manifestations réelles du sentiment patriotique en France du XVIe 
au XIXe siècle », les recherches entamées en 1945-1946 sur le 
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sentiment de l’Honneur et celui de la Patrie, « les deux sources du 
sentiment national en France ». 

Voici une sous-partie de ces notes de cours : 
 

Les maladies du sentiment national 

 
Le crime de trahison permet de déterminer aux diverses 

époques le contenu réel de la nation, de l’État ou de la Patrie. 
La trahison au Moyen Âge, c’était la félonie contre le 

suzerain, la rébellion contre le suzerain. Tout se passait dans le 
cadre du monde féodal. 

[La trahison], plus tard, ce sont les menées contre l’État, 
contre le souverain, chef de l’État. [C’est un] crime politique. 

Mais c’est aussi l’attaque contre la patrie, ouverte ou secrète, 
après entente avec l’ennemi. Et ceci [est] dénoncé pour la 
première fois au XVIe siècle. La trahison des Bourbons [est] un 
fait significatif, non en lui-même (c’est une rébellion féodale), 
mais par les sentiments qu’il fait naître (cette rébellion féodale 
est considérée comme un attentat contre la patrie : [c’est là un] 
fait tout nouveau). 

 
On célèbre, au XVIe siècle, Jeanne d’Arc. 
On célèbre Bertrand Du Guesclin : l’éditeur populaire 

Arnoullet de Lyon vendait à Lyon, près de Notre-Dame de 
Confort, en 1529, un livret intitulé : Bertrand Du Guesclin. Les 
prouesses et vaillances du preux et vaillant chevalier Bertrand Du 
Guesclin, jadis connestable de France..., [in]-4°, goth., 72 ff. 
(Baudrier, Bib. lyonnaise, X, 59). 

On célèbre Bayard : le même Arnoullet vend à la même 
époque à Lyon : La Vie et les gestes du preux chevalier Bayard 
contenant plusieurs victoires par lui faites... tant en Italie, Naples et 
Picardie que autres pays et régions..., [in]-4°, goth., 56 ff. 

On célèbre Jeanne d’Arc : cf. Octavien de Saint-Gelais, Séjour 
d’honneur (imprimé par Antoine Vérard, 1519), B. N., fr. 12 783, 
folios 117-1201. 

1 La référence au Séjour d’honneur d’Octavien de Saint-Gelais figure 
dans Le Livre d’or de Jeanne d’Arc (Techener, 1894, p. 662, n° 1475), mais 
l’ouvrage ne donne ni la référence du manuscrit, ni celle de l’édition du 
XVIe siècle, mais renvoie au passage édité dans le tome V des Procès édité 
par Jules Quicherat (Renouard, 1849, pp. 91-92) : « Tantôt après en champ 
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[Pour] Jeanne d’Arc, cf. Jean d’Anthon, Les Alarmes de Mars, 
B. N., fr. 5089, folio 19 v° ; Jean de Boyssoné, Dixains, édition 
Jacoubet, Dixain XXXII de la 3e Cie, composé en 1533 ou 1544 
(3) ; J. Bouchet, 1538 : Épigramme sur Jeanne la Pucelle, etc.1 

 

d’honneur paré / Et siège d’or tapissé de louange / Je vi un roi glorieux, 
préparé, / Fulcy de paix, bénin, doux comme un ange, / Vaincu par mort ; 
mais son bon bruit ne change. / C’était Charles, septième de ce nom, / Qui 
tant voulut accroître son renom / Qu’à lui réduit Guyenne et Normandie, / 
Quelque chose qu’Anglais ou Normandie. / Près lui je vis sur cheval fier 
marchant, / Femme qui fut d’harnois puisant armée. / Pas ne semblait 
écolier ou marchant ; / Mais robuste, par prouesse affermée. / Dont 
m’ébahis de voir femme fermée / De si grand coeur, qui les gens incitait / 
Donner dedans et un chacun citait / A guerroyer, comme si tous jours elle / 
Tint en seurté les soldats sous son aile. / Pas n’eut quenaille attachée au 
côté, / Mais épée poignante et défensible ; / Fuyant repos et longue oisiveté, 
/ Où voulontiers coeur de femme est nuisible. / A autre affaire elle n’est 
entendible / Qu’ordonner gens pour batailles mouvoir. / Dont je congne 
que c’était pour tout voir, / Selon son geste et manière approuvée, / La 
Pucelle, par miracle trouvée. » 

1 Voici les deux premiers textes mentionnés, dont les références 
figurent sur deux fiches de travail de Lucien Febvre (I, 47 et 50) mais ni 
dans le Livre d’or de Pierre Lanéry d’Arc, ni dans les cinq tomes des Procès 
édités par Jules Quicherat. Sans doute L. Febvre se souvient-il du compte 
rendu qu’il a donné dans la Revue de synthèse historique (t. XLI, 1926, p. 147) 
de l’édition critique d’Henri Jacoubet : Les Trois Centuries de maître Jehan de 
Boyssoné, docteur régent à Toulouse
d’Anthon : « Non seulement : hommes fors et robustes / Desquels les noms 
aux effets ce cognes / Comme Césars, Cipions et Augustes / Pour lors 
acquiers tiendrent rang et toumois / Mais tendres femmes portèrent : le 
harnois / Comme Sinope, Lampeto, Ypolite, / Panthasillée, toutes dames 
d’élite / Tencxa argines preuves et renommées / Jehanne Pucelle digne de 
haut mérite / Et maintes autres par ci davant nommées. 
Boyssonné : « D’où vient cela comme en si la France / N’y avait point de 
poëtes notables / Que tu, qui l’as guettée de souffrance / Par ta prouesse et 
forces admirables / N’ayes trouvé poëtes favorables / Qui tes haux faits 
ayent en vers reduit ? / [Si menas tu Charles le bien instruit / Sacrer a 
Reims, maugré tout les Anglais.] / Ha, si j’étais a composer bien duit, / De 
toi, Pucelle, au monde serait voix ». 
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La référence de ce dernier texte figure sur deux fiches de 
travail de Lucien Febvre (I, 47 et 50), qui a pu en lire les vers dans 
le Livre d’or de Pierre Lanéry d’Arc1. 

Notre épigramme est par ailleurs au cœur d’une importante 
controverse d’histoire littéraire qui voit s’affronter les seiziémistes. 

 
II. L’« Epigramme de Jehanne la pucelle » : un des premiers 

sonnets français ? 

 
On ne sait trop qui a écrit le premier sonnet français : Marot, 

Mellin de Saint-Gelais et Jean Bouchet ? Ni non plus quel est ce 
sonnet pionnier. 

Si les deux premiers auteurs sont rapidement départagés par 
l’antériorité des premiers sonnets de Marot, écrits pendant l’été 
1536, C. A. Mayer a compté en revanche quinze sonnets dans la 
section des épigrammes du livre de Bouchet, dont celle qui nous 
occupe ici. On sait, certes, que ledit livre n’a été imprimé à 
Poictiers que « le premier d’Auril M.D.XXXVIII. » par les frères 
Jehan & Enguilbert de Marnef. Mais C. A. Mayer a d’autre part 
remarqué l’étrange formulation de son privilège :  

 
Il est permis a M. Jehan Bouchet de Poictiers de faire 

imprimer ce present livre, par tel librayre ou imprimeur que 
bon luy semblera & sont deffences faictes a tous imprimeurs, 
libraires & autres quelconques de non imprimer, vendre ne 
ahdenerer2 iusques au temps & terme de quatre ans : autres 
que ceulx imprimez par son conge, comme apert plus a plain 
par les letres du Roy nostre Syre, sur ce donnees & octroyees a 
Blere le XV. Novembre M.D.XXXVI. 

 
Ce privilège n’est pas daté, mais il renvoie à des lettres (hélas 

perdues) octroyées par le roi le 15 novembre 1536. Ces lettres se 
rapportaient-elles exclusivement au Jugement poetic de l’honneur 
femenin, ou étaient-elles un privilège général octroyé à l’écrivain ? 
Dans le premier cas, il faudrait supposer que l’ouvrage était 

1 P. Lanéry d’Arc, Le Livre d’or de Jeanne d’Arc, op. cit., p. 679, n° 1495. 
2 « Adénérer » (terme d’ancienne jurisprudence) : mettre à prix. 
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entièrement composé, prêt pour l’impression, avant le 15 
novembre 1536, et que Bouchet peut être le premier sonnettiste de 
langue française… 

Mais notre épigramme est-elle un sonnet ? Car un poème de 
quatorze vers n’est pas forcément un sonnet… Le schéma des 
rimes ABAABBCCDDEDDE diffère d’ailleurs du jeu des rimes 
utilisé par Marot et destiné à devenir définitoire du sonnet 
régulier… En outre, la mise en page groupée de tous les vers ne 
permet pas de distinguer visuellement des strophes, que la 
syntaxe non plus ne crée pas… Malgré notre parti pris johanniste, 
nous ne saurions donc, par prudence, prétendre attribuer le titre 
de premier sonnettiste de langue française à un poète simplement 
amateur de quatorzains… et de Jeanne d’Arc. 

 
 
 

 


